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Variole du singe ou infection virale à
Monkeypox : ce qu'il faut savoir

Depuis quelques semaines, le nombre de cas de variole du
singe (ou infection virale à Monkeypox) signalés en France
augmenta régulièrement. Si le virus se transmet des
animaux porteurs du virus (rongeurs et singes en Afrique)
à l'homme, il se transmet également de personne à
personne.

Cette transmission entre les humains se produit :
- à l'occasion d'un contact prolongé en face à face par des
gouttelettes respiratoires (postillons, éternuement) et la
salive
- par contact physique rapproché avec les boutons ou les
croûtes de la peau et des muqueuses (bouche, sexe, anus)
d'une personne infectée
- par contact avec des objets que le malade a contaminés,
comme des vêtements, du linge, du matériel de toilette ou
de la vaisselle

Au 4 août 2022, plus de 2 400 cas ont été confirmées en
France (source : Santé publique France)

Vaccination : qui est concerné et comment se faire
vacciner ?

Le 11 juillet, le ministère de la Santé et de la prévention a
élargi la campagne de vaccination de manière préventive 



suivant l'avis de la HAS. La vaccination était proposée jusque-
là aux adultes ayant eu un contact à risque avec une personne
infectée. 

La vaccination est recommandée de manière préventive :
- aux hommes ayant des relations sexuelles avec des hommes
et aux personnes trans multipartenaires
- aux professionnels des lieux de consommation sexuelle
- aux personnes en situation de prostitution

La vaccination préventive pour les professionnels de santé qui
n'ont pas été en contact avec un malade n'est pour l'instant pas
recommandée. Elle peut être envisagée au cas par cas, selon
l'exposition, l'existence de facteurs de risque individuels ou à
leur demande, selons la HAS. 

Qui peut vacciner ?

Pour accompagner l'effort de vaccination en cette période
estivale, en plus des médecins et des infirmiers sur
prescription médicale, les professionnels suivants peuvent
aussi vacciner :
- les médecins retraités, qui peuvent prescrire et administrer
les vaccins contre le rirus Monkeypox
- les infirmiers retraités, qui peuvent administrer sur
prescription médicale
- certains étudiants en santé ayant bénéficier des formations
spécifiques sur la vaccination peuvent administrer les vaccins
en présence d'un médecin ou d'un infirmier. 

Source : L'Assurance Maladie 



Fin du passe sanitaire et de l'état d'urgence sanitaire
depuis le 1er août 2022

De nouvelles règles sont entrées en vigueur lundi 1er août.

Le passe sanitaire n'est plus demandé à l'entrée des
hôpitaux, des maisons de retraite et des établissements
pour personnes handicapées depuis le 31 juillet. Cette
obligation a pris fin avec la sortie de l'état d'urgence
sanitaire au 31 juillet 2022. Pour mémoire, depuis le 14
mars 2022, le passe sanitaire n'était déjà plus exigé dans les
lieux de loisirs et de culture, les restaurants, les foires et
salons professionnels ... 

Le port du masque n'est plus obligatoire dans les
établissements recevant du public, ni dans les transports.
Toutefois, le masque peut être exigé à l'intérieur d'un
établissement de santé, à la demande de son directeur s'il
l'estime nécessaire notamment en cas de menace
d'épidémie.

Le port du masque est recommandé dans les endroits de
forte affluence et notamment pour les personnes positives,
les cas contacts à risque, les personnes symptomatiques, les
personnes fragiles et les professionnels de santé. Le port du
masque est aussi fortement recommandé dans les
établissement hospitaliers et pour les personnes âgées.

En plus du port du masque encore conseillé dans certaines
situation et pour certains publics, il est aussi important, 



notamment en période de forte circulation du virus, de
continuer à respecter les gestes barrières:
- lavage des mains
- aération régulière des pièces
- tousser ou éternuer dans son coude 
- utiliser un mouchoir à usage unique

Deux outils de suivi de l'épidémie sont prolongés :
- le système d'information nationale de dépistage (SI-DEP),
qui centralise l'ensemble des résultats des test, est prolongé
jusqu'au 30 juin 2023
- le téléservice Contact Covid, la base de données sécurisée
utilisée par l'Assurance Maladie pour sa mission de contact
tracing, pour l'identification et la prise en charge des
personnes positives et des personnes contacts, est prolongé
jusqu'au 31 janvier 2023. 

Pour les voyageurs à destination de la France

Depuis le 1er août 2022, les règles mises en place au plus
fort de la crise sanitaire pour les voyageurs à destination de
la France ne s'applique plus :
- les voyageurs n'ont plus de formalité liée au Covid-19 à
accomplir avant leur arrivée en France, que ce soit en
métropole, en outre-mer ou en Corse, et la présentation du
passe sanitaire ne peut plus être exigée à l'arrivée en
France, quel que soit le pays ou la zone de provenance
- aucune justification de voyage (type "motif impérieux") ne
peut être exigé 



- les voyageurs n'ont plus à présenter d'attestation sur
l'honneur de non contamination et d'engagement à se
soumettre à un test antigénique ou à un examen biologique
à leur arrivée en France.

Source : l'Assurance Maladie



Attention aux SMS, appels ou courriels
frauduleux

Les SMS, appels ou courriels (e-mails) frauduleux se
multiplient. L'Assurance Maladie met à nouveau en garde
les assurés et rappelle qu'il ne faut en aucun cas répondre
aux demandes faites par ces messages. 

Comment les reconnaître pour mieux s'en protéger ?

Ces communications par SMS, appels téléphoniques ou
courriels usurpent le nom et le logo de l'Assurance Maladie
afin de récupérer des données personnelles ou de faire
appeler des numéros surtaxés.

Par exemple, des courriels peuvent proposer un service en
ligne payant de mise à jour de la carte Vitale (la mise à jour
peut se faire gratuitement dans la plupart des pharmacies).
Autres exemples : un SMS frauduleux signale la livraison
d'une nouvelle carte Vitale ou annonce qu'un
remboursement de l'Assurance Maladie est en attente. Ou
lors d'un appel, l'interlocuteur parle à la fois d'ameli et de
l'Assurance Maladie et du compte personnel de formation
(CPF). 



Face à ces tentatives de fraudes, quelque conseils :
- pour effectuer une démarche ou trouver une
information, il est important de visiter des sites officiels
(comme amélioration.fr ou les sites du gouvernement
dont l'adresse se termine par "gouv.fr")
- il est recommandé de vérifier l'expéditeur des courriels
avant de les ouvrir : les adresses de messagerie utilisées
par l'Assurance Maladie sont semblables à "assurance-
maladie@info.ameli.fr" ou "ne-pas-
repondre@app.assurance-maladie.fr"
- l'Assurance Maladie ne demande jamais de validation
de remboursement
- l'Assurance Maladie ne se présente jamais comme un
service client
- l'Assurance Maladie ne demande jamais des identifiants
de connexion (numéro de sécurité sociale ou mot de
passe du compte ameli) 



Si l'assuré reçoit un courriel signalant une connexion à
son compte alors qu'il ne s'est pas connecté, il doit :
- changer immédiatement son mot de passe dans son
compte ameli
- vérifier si ses données personnelles ont été modifiées
dans son compte ameli (numéro de téléphone, adresse
de messagerie, coordonnées bancaires)
- contacter sa caisse d'assurance maladie très
rapidement pour réaliser un signalement et obtenir les
démarches personnalisées à effectuer

Source : l'Assurance Maladie



Appui des infirmiers libéraux aux services de
régulation d'Occitanie durant la période estivale

Suite à la mission flash sur les urgences et soins
programmés, confiée au docteur François Braun ex-
Président de SAMU-Urgences de France devenu depuis,
ministre des Solidarité et de la Santé, un certain nombre de
recommandations sur le sujet ont été reprises dans un
arrêté en date du 11 juillet dernier.

Cet arrêté prévoit notamment que pour soutenir les services
de régulation des urgences durant l'été et jusqu'au 30
septembre 2022, les infirmiers libéraux qui le souhaitent
pourront être sollicité, à la demande du centre 15 ou du
service d'accès au soins (SAS), pour se rendre au domicile
du patient appelant, notamment en établissement
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad).

Les infirmiers devront évaluer la situation et pourront
réaliser une téléconsultation avec le médecin régulateur
et/ou un acte infirmier si nécessaire.

L'adhésion à ce dispositif d'appui aux services de régulation
consiste pour l'infirmier à se rendre disponible sur des
créneaux d'une durée de 6 heures (jour et/ou nuit) en cas de
sollicitation du centre 15 ou du SAS, en réduisant son
planning habituel.



Concrètement, en fonction de l'analyse de la situation du
patient, l'infirmier pourra :
- déclencher une téléconsultation avec le médecin
régulateur pour le patient qu'il pourra accompagner et qui
pourra être suivi ou non d'un acte
- réaliser un acte infirmier
- dispenser des simples conseils aux patients (sans
réalisation d'un acte associé)

L'informier participant à ce dispositif d'appui aux services
de régulation pourra prétendre à des valorisation
d'astreintes.

Source : URPS infimiers libéraux Occitanie

Les ministres et ministres délégués

François BRAUN : Ministre de la Santé et de la Prévention

Agnès Firmin Le Bodo : Ministre déléguée chargée de
l'Organisation territoriale et des Professions de santé
auprès du ministre de la Santé et de la Prévention

Jean-Christophe Combe : Ministre des Solidarités, de
l'Autonomie et des Personnes handicapées

Geneviève Darrieussecq : Ministre délégué des Personnes
handicapée auprès du ministre des Solidarités, de
l'Autonomie et des Personnes handicapées



Injection d'acide Hyaluronique



Télémédecine et imagerie

Proposer des dispositifs pour soigner les patients à
distance

Notre offre de services

Les services de télémédecine permettent aux
professionnels de santé de réaliser des actes médicaux à
distance, à travers des échanges sécurisés et tracés entre
professionnels et/ou avec le patient. La télémédecine
complète de la prise en charge des patients à la fois dans
les situations d'urgence ou de soins programmées.

Le Groupement e-santé Occitanie propose trois types de
services :  
- Accompagnement des acteurs dans leurs projets de
télémédecine (conseil et solutions techniques)
- Services régionaux déployés autour de filières de soins
(urgences, cognitivo-comportementale, suivi de plaies ...)
- Services régionaux déployés autour de populations
(personnes âgées, personne en situation de handicap,
personnes détenues)
Source : e.santé Occitanie



LA BSI ET SON DEPLOIEMENT
 

La BSI continue son déploiement en septembre 2022.
Comme prévu par l'avenant 8, dès le premier septembre
2022, l'ensemble des patients de plus de 85 ans relèveront
des forfaits dépendances BSA ou BSB ou BSC.




